
 

 
 
 
 
 
 
 
  

Le jeudi 14 avril 2022, suite à notre demande une réunion s’est tenue entre les représentants RLF, 
l’administration et les organisations professionnelles.  
Cette réunion résulte de la situation du grand foyer qui a fait l’objet d’une diffusion via tweeter en 
février dernier. 
Depuis le 1er janvier le grand foyer a été privatisé au profit de RLF. 
Plusieurs questions nous interpellent ? Pourquoi ce changement brutal ? 
Pire encore, lors de cette même réunion la direction de RLF en personne nous informe qu’à compter 
du 1er mai 2022 pour tout arrivant le loyer actuel de 441€ augmentera à hauteur de 628€ (presque 
que la moitié du salaire d’un agent affecté au parloir) !!! 
Alors qu’à Fleury les logements du foyer sont plafonnés à 347.72€ maximum !!! 
 

Sommes-nous entrain de vouloir favoriser l’endettement des agents !!! 
 

C’est vrai que pour madame la responsable des services administratifs et financiers les agents font 
des heures supplémentaires donc ils ne verront rien !!! au détriment de qui madame ??? 
Remboursez plutôt les cautions des agents qui sont partis depuis un moment déjà… 
 
Chacun prendra ses responsabilités, tout comme vous avez pris les votre en qualité de présidente 
comité d’aide au logement pour le personnel du centre pénitentiaire bradant le grand foyer à RLF ! 
 
Avant de pratiquer de telles augmentations, RLF devrait plutôt garantir la maintenance du 
bâtiment en bon état d’entretien et les travaux de réparations de toute nature prévus par le bail 
emphytéotique du 4 juillet 1991.  
 
Pour rappel, les chambres du foyer sont essentiellement louées aux agents dans le cadre de leurs 
primo affectation, messieurs en charge de la gestion de RLF avec un chiffre d’affaire avoisinant 67 
millions d’euros les agents commencent avec un salaire bien moins confortable que les vôtres !!! 
Pour Force Ouvrière Justice, il est hors de question que ces sociétés fassent leur beurre sur le dos 
des jeunes personnels de l’administration pénitentiaire, d’autant plus que beaucoup d’entre eux 
arrivent sur nos structures avec des doubles frais liés à l’éloignement géographique. 
 
Si la veille le garde des sceaux accompagné du Directeur de l’administration pénitentiaire et du 
Directeur interrégional de Paris inauguraient un plan logement pour les agents de Fleury, il en va de 
soi que la situation à venir sur Fresnes va devenir problématique et que nous allons engager un bras 
de fer !!! 
Les agents ne doivent pas payer les dérives et les carences de cette gestion qui aurait été faites 
auparavant de ce foyer. 
 
Selon l’INSEE, en mars 2022 les prix à la consommation augmentent de 4,5 % sur un an entrainant 
la baisse du pouvoir d’achat des français. 
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